
JEU DE PÂQUES 
RUCKFIELD X COMPTOIR DE MATHILDE 

 
 

CONDITIONS DU JEU SUR LE SITE INTERNET RUCKFIELD.COM 
 
 
Ruckfield organise un jeu gratuit avec obligation d’achat valable du 20 au 31 mars 2024, ouvert 
à toute personne physique majeure résidant en France Métropolitaine, à l'exception des 
salariés de la Société Organisatrice et de toute personne ayant participé à l’élaboration du Jeu. 
Pour participer au jeu, chaque participant recevra dans son colis un sous-verre à gratter après 
avoir passé une commande sur le site Ruckfield.com. Le sous-verre sera gagnant (une mention 
« Gagné ! » suivie de la désignation du lot apparaitront après avoir gratter la zone bleu 
marine), ou perdant (une mention « Perdu … » apparaitra dans ce cas). Sont mis en jeu sur le 
site internet : 5 Lapins géants en chocolat du Comptoir de Mathilde d'une valeur unitaire de 
120€ TTC, 20 Chocolats à casser du Comptoir de Mathilde d'une valeur unitaire de 21€ TTC, 
10 cartes cadeaux de 20€ valables sur le site Ruckfield.com et 5 cartes cadeaux de 50€ valables 
sur le site Ruckfield.com. 
Les heureux gagnants auront jusqu'au mercredi 17 avril pour faire valoir leur lot en envoyant 
une photo de votre ticket gagnant ainsi que vos coordonnées (nom, prénom, adresse postale 
et adresse mail) et numéro de commande à serviceclients@ruckfield.com. 
 
 

 
 

https://www.ruckfield.com/contacts

